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Article 29 – ORTHOPEDISTES 
 
    § 4. A 1° Les prothèses, orthèses et appareils orthopédiques high tech et 

manufacturés, à l'exception des prestations visées au § 1er, E. Prothèses 
des membres inférieurs, § 1er, J. Prothèses myoélectriques et la prestation 
656515 peuvent d'abord être remplacés par un nouvel appareil high tech 
ou un appareil sur mesure ou préfabriqué remplissant une fonction 
thérapeutique analogue et inclus dans le même groupe principal et la 
même topographie après un délai de :  

      
    …  
      
    A 4° . La demande de remplacement anticipé introduite pour cause de 

changement anatomique est transmise au médecin-conseil de la 
mutualité à laquelle est affilié le bénéficiaire.  

      
    La demande motivée pour remplacement anticipé pour cause de 

changement anatomique comprend une justification médicale, rédigée 
par le médecin traitant et mentionnant l'évolution de l'état anatomique entre 
la date de la fourniture précédente et celle de la demande, et un devis 
établi par un dispensateur de soins agréé. L'intervention ne peut être 
accordée qu'après autorisation donnée par le médecin-conseil avant 
la fourniture.  

      
    Pour un casque crânien, un remplacement anticipé peut également 

être autorisé lorsque celui-ci est devenu inutilisable et irréparable à la 
suite de traumatismes multiples.  

      
    La demande motivée pour remplacement anticipé d'un casque 

crânien devenu inutilisable et irréparable doit comprendre une 
justification médicale établie par le médecin traitant ainsi qu'une 
justification et un devis établis par un dispensateur de soins agréé. 
Cette demande est transmise au médecin-conseil.  

      
    L'intervention pour le remplacement anticipé ne peut être accordée 

qu'après autorisation donnée par le médecin-conseil avant la 
fourniture.  

      
 


